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a 
p .  

u. 

L'évolution rapide de la technologie dans le domaine des commu-

nications et de l'informatique met .à notre portée une gamme étendue 

de services nouveaux à domicile; leur implantation va nécessiter le 

développement d'un terminal domestique. 

L'impact socio-économique de ces nouveaux services sera considérable. 

Comme ordre de grandeur, on estime les retombées possibles pour notre indus-

trie manufacturière à quelque deux milliards de dollars annuellement. Par 

ailleurs, l'industrie des communications est appelée à connaître des bou-

leversements; il lui faudra innover, réagir globalement à une conjonc- 

ture nouvelle. 

Maintes études prospectives ont -été publiées, mais elles ne suffisent 

pas. Des expériences pilotes sont déjà en cours à l'étranger pour évaluer 

objectivement l'impact de ces nouveaux services. Cependant, étant donné 

les particularités de la conjoncture canadienne, une expérience pilote 

en milieu canadien, québécois si possible, s'avère nécessaire. Ce projet 

0  a donc pour objet la planification et la mise en oeuvre d'une expérience 

pilote québécoise dont les résultats permettront la conception d'un terminal 

domestique interactif canadien. 

• 	 . Ainsi, la première phase porte sur la préparation systématique d'une 

expérience pilote valable. Ce travail exigera que l'on mobilise une équipe 

il 	COT10/0 
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pluridisciplinaire et que l'on obtienne la participation des entre-

prises clefs du secteur des communications. Ceci sous-entend des négo-

ciations qui feront intervenir tous les types d'entreprises concernées. 

• Ceci implique aussi, qu'une fois l'expérience pilote relativement bien 

définie, il faudra procéder à certaines vérifications techniques préli-

minaires. L'on prévoit• que ces travaux dureront 15 mois et on en estime 

le con à $154 500. Le chapitre 3 expose en détail les travaux prévus 

et les coOts associés à •cette première phase.• 

1. 

1 

1 

A titre indicatif, on esquisse les phases qui devraient logiquement 

suivre en phase II, sur 18 mois, l'expérience pilote elle-même, y compris 

l'interprétation de ses résultats. Les coûts pourront en varier selon la 

complexité de l'équipement choisi, la gamme des services offerts et le 

nombre de foyers échantillonnés. 

La troisième phase devrait porter sur la conceptualisation du termi-

nal à développer, sa conception théorique etc., le tout en collaboration 

avec des manufacturiers canadiens intéressés à en développer une version 

commerciale de grande série. 

A 

11. 
1 
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M. 

I  
I. 

« 	 INTRODUCTION  

g. 

Le Ministère des Çommunications du Québec (MCQ) et le Ministère 

des Communications du Canada (MCC), dans le cadre d'un projet conjoint, 

Ont décidé de confier à un groupe d'étude la tâche de préparer un devis 

de recherche portant sur les étapes devant conduire à la conception et 

D la réaliSation d'un terminal domestique interactif. 

Il ressort des travaux préliminaires que le devis doit prévoir la 

conception et le mise en oeuvre d'une expérience pilote dans laquelle 

un échantillon type de Population se verrait offrir de nouveaux services. 

Les résultats de cette expérience seraient mis à profit lors de la con-

ception d'un terminal intégré susceptible d'être mis en marché par des 

manufecturiers çenediens, 

Les hypothéses retenues par le groupe de travail et à partir des-

quelles le devis a éte élaboré sont les suivantes: 

Aucune modification majeure à l'infrastructure de télécommunica- 

• 	tions qui est déjà en place; 

2 - Interaction maximum possible entre deux des trois composantes 

principales de cette infrastructure, i.e. entre le réseau large 

bande non commyte de la câblodistribution et le réseau à bande 

étroite Commuté de la téléphonie. 

1 
ppT ip/o 
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Ceci explique pourquoi on a considéré, mais pas retenu pour le 

.moment, la possibilité d'un réseau exclusivement basé sur le câble 

coaxial et qui utiliserait la transmission par paquets. C'est aussi 

la raison pour laquelle on n'a pas retenu la possibilité d'utiliser la 

bande UHF dans l'exploitation des réseaux de câblodistribution, ce qui 

en augmenterait la capacité potentielle jusqu'à 150 canaux. 

Ce présent document traite tout d'abord de la conjoncture cana-

dienne en ce qui concerne le secteur des communications. On y insiste 

surtout sur le compartimentage existant entre les trois infrastructures 

de télécommunications au Canada et sur l'impact qu'aurait une expérience 

pilote portant sur de nouveaux services à domicile. 

Dans un deuxième chapitre, on définit le projet dans son ensemble. 

La problématique, les objectifs et la méthodologie sont détaillés dans 

la perspective d'un,projet global qui durerait plusieurs années. 

Le troisième chapitre constitue le devis détaillé de la première 

phase du projet, soit la conception systématique d'une expérience pilote. 

Ce devis souligne l'importance d'obtenir la collaboration et la partici-

pation active de sociétés oeuvrant dans le secteur des communications. 

En fait, le scénario détaillé de la première phase ne pourra être précisé 

qu'au moment o0 les participations de chacun seront connues. On note 

aussi la nécessité qu'il y a de s'assurer dès le départ la participation 

de compétences sur tous les aspects du domaine des communications. 

cor io/o 
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3 
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Les chapitres 4 et.5 qui suivent décrivent succinctement les 

.phases 2 et 3 du projet respectivement. La phase 2 est consacrée à 

la cueillette et à l'interprétation des données alors que la phase 3 

aura pour objet la conception et la matérialisation d'un terminal do-

mestique en collaboration avec l'industrie manufacturière canadienne. 

En conclusion, 1e groupe de travail résume les conditions qu'il 

considère nécessaires pour que ce projet aboutisse à des résultats 

valables et formule quelques recommandations. 	' 

1 
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1 	'LA CONJONCTURE CANADIENNE  

L'évolution rapide de la technologie surtout dans les domaines 

des télécommunications et de l'informatique, de même que les dévelop-

pements importants que connaît la câblodistribution permettent de pré-

voir l'introduction d'une variété éventuellement très grande de services 

nouveaux à domicile. Déjà technologiquement possible, l'apparition 

dans notre société de plusieurs de ces nouveaux services est inéluctable. 

Leur implantation va marquer une étape importante dans l'évolution des 

communications. 	- 

Les impacts sociaux, économiques et technologiques en seront consi-

dérables et ils ne seront pas confinés, loin de là, au seul secteur des 

Il communications. 	 . 

Il 
' Pour les entreprises oeuvrant dans le secteur des communications, 

11 , 	
• l'impact sera d'une importance primordiale. Des marchés nouveaux seront 

Î 

	

	créés, tant au niveau des contenants que des contenus; des besoins nou- 

: veaux naîtront et devront être comblés. 

p 

Il 	

. 

Notre industrie des communications va devoir s'adapter à cette nou- 
/ 

Il ' 	
velle conjoncture. Nos entreprises actuelles consentiront à évoluer et 

à collaborer pour réponde à ces nouveaux besoins, ou bien une classe de 

III, 	
nouveaux entrepreneurs naîtra et ces derniers s'en occuperont. 

I II 
 

4 
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Cette évolution s'inscrit dans l'ordre normal des choses. Notre 

société a déjà connu des bouleversements spectaculaires dans le secteur 

des communications, par exemple: l'invention du cinéma, de la radio, de 

l'automobile et de la télévision. Chacun de ces "nouveaux" moyens de 

communications a provoqué une pression évolutionnaire aux effets durables 

et profonds. 

L'implantation de nouveaux services va eXercer une influence compa-

rable et c'est pourquoi il est essentiel d'en explorer l'impact avant coup, 

autant que possible. L'implantation des nouveaux services pose donc au 

secteur des communications un PROBLEME GLOBAL qui appelle une SOLUTION GLOBALE. 

1.1 - L'ENJEU  

L'implantation des services nouveaux a été l'objet d'études dans de 

nombreux pays. Ces études ont conduit dans plusieurs cas à des expériences 

pilotes, entre autres: 

- Le projet pilote de Higashi Ikoma au Japon dans lequel on investit 

• plus de $15 millions. 

- L'expérience pilote de Colombus, Ohio, dont le budget excède 

$15 millions. 

- Le projet Viewdata en Angleterre auquel on consacre 6 millions de 

livres. 

cor lo/o 
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• Une énumération systématique déborderait du cadre de cet exposé 

car plus de 150 expériences pilotes sont présentement en cours. A 

première vue ces expériences peuvent sembler coûteuses. En réalité, 

les sommes qu'on y investit sont tout à fait justifiées par l'importance 

de l'enjeu,. 

L'implantation des nouveaux services va créer de nouveaux marchés 

et on peut s'attendre à ce que la compétition'y soit très serrée et ce, 

l'échelle mondiale. La position concurrentielle du Canada dans cette 

conjoncture va donc dépendre fortement de sa capacité à innover tant sur 

le plan technologique (hardware) que sur le plan des contenus. L'alter-

native paraît claire: ou nous développons notre propre technologie ou 

nous nous acheminons vers une très coûteuse erreur par omission. 

• Historiquement, l'expérience canadienne dans le secteur des commu-

nications peut se résumer ainsi: d'abord, nous importons la technologie 

et la plus grande partie de l'équipement; après, nous en réglementons 

l'usage suivant nos propres politiques. Notre dépendance technique a été 

coûteuse. Notre industrie végète et nous sommes forcés de protéger par 

•à réglementation nos producteurs de contenus. Dans certains régions, notre 

identité culturelle et sociale est menacée par l'influence de la program-

mation étrangère, notamment américaine. L'implantation de nouveaux ser-

vices va accentuer les influences économiques des communications. C'est 

l'occasion ou jamais de redresser une situation de dépendance qui autrement 

• risquerait de devenir insupportable. 

6 
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L'enjeu économique est important, même au niveau du seul marché 

intérieur canadien. Pour notre industrie, manufacturière, on estime 

que le marché de l'équipement terminal domestique va représenter une 

somme de quelque 2 milliards de dollars par an. Les producteurs canadiens 

de contenus peuvent également s'attendre à une augmentation de leur 

marché s'ils ne se laissent pas devancer par la concurrence étrangère 

(américaine surtout). 

Finalement, le type de services implantés et les modalités de leur 

implantation auront des incidences sociales appréciables. Ce serait 

s'exposer à des effets négatifs irréversibles et difficilement quantifiables 

que de se laisser "modeler" par du "prêt à porter" conçu et expérimenté 

à l'étranger. 

1.2 - L'INFRASTRUCTURE DES COMMUNICATIONS AU CANADA  

L'industrie des communications au Canada a ses caractéristiques 

propres. En majeure partie basé sur une technologie importée, le déve-

loppement de cette industrie a été influencé par les particularités géo-

graphiques et démographiques canadiennes et par des réglementations gou- 

vernementales. • 

II 

I 
o 

On identifie trois types d'entreprises: 

- Les sociétés exploitantes de services téléphoniques et de commu-

nications;  

CDT 10/0 
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-.Les sociétés de radiodiffusion; . 

- Les sociétés de câblodistribution. 

Ces trois industries sont distinctes pour des raisons historiques 

et de réglementations gouvernementales. Chaque secteur possède, ou à tout 

le moins utilise sa propre infrastructure. 

En ce qui concerne les services actuels, le niveau de concurrence 

entre ces trois industries est équilibré par voie de réglementation. 

L'implantation des nouveaux services va perturber cet équilibre et reposer 

en termes inédits tout le problème de la concurrence et de l'usage partagé 

des infrastructures. 

1.2.1 - Sociétés exploitantes de services téléphoniques et de  

'communications  

Ce type d'industrie est dominé par les sociétés exploitantes de ser-

vices téléphoniques. Ces sociétés ont investi des capitaux considérables: 

leur valeur au livre en est d'environ $7.5 milliards de dollars, soit 

' .$700 par combiné téléphonique. Le combiné ne représente qu'une faible part 

de cet investissement, ce qui laisse au réseau lui-même la grosse part. 

Le réseau téléphonique s'étend sur tout le continent; il est commuté, bi-

directionnel et à bande étroite. 

8 
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Le réseau téléphonique est appelé à jouer un rôle important dans 

'l'implantation des nouveaux services et inversement cette implantation 

est susceptible d'amener les sociétés exploitantes du réseau à y apporter 

des modifications. Ainsi, théoriquement, tous les nouveaux services qui 

ne comportent pas la transmission d'images animées pourraient être im-

plantés a l'aide du réseau téléphonique et d'un équipement terminal 

adéquat. 

. L'opportunité de faire appel aux infrastructures plus modestes 

d'autres entreprises de télécommunications telles les compagnies CN et CP 

devra être examinée parallèlement. 

1 

1 

1.2.2 - L'industrie de la radiodiffusion  

Cette industrie.est la seconde en importance en regard des capitaux 

investis. Les investissements sont partagés entre les consommateurs 

(récepteurs) et les producteurs (réseau, transmetteur). La plus grande 

partie des investissements est effectuée par les consommateurs, i.e. 

est consacrée à l'appareil terminal domestique: on estime sa valeur au 

livre .à $2.5 milliards alors que la valeur du réseau n'est que d'environ 

$0.5 milliard . 

Au niveau de l'équipement domestique seulement, on estime que les 

téléviseurs couleur représentent un marché intérieur canadien d'environ 

$500 millions par année. Présentement à peu près 75% de ces récepteurs 

CDT lob . 
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sont importés. Or le téléviseur n'est qu'une composante de l'équipe-

ment terminal de demain. Si on y ajoute $500 pour un système haute-fi-

délité, $500 pour une enregistreuse sur "vidéo-cassette" et quelque $500 

pour une repiqueuse d'image, imprimante et autre équipement, on arrive 

a un marché impressionnant. En effet, avec un cycle d'achat de cinq 

années pour ces additions, on obtiendrait un marché de $2 milliards par 

an_à ajouter à celui des téléviseurs! 

' 	Ceci n'inclut pas les sommes investies par le consommateur dans l'achat 

de contenus: discothèque, vidéothèque, audio-cassettes, etc. Une somme de 

$100 par foyer par an correspondrait à» un marché canadien d'environ 

$700 millions par année. 

Les radiodiffuseurs canadiens ont su relever jusqu'à présent un 

défi extraordinaire. D'abord ils ont su offrir une programmation complète 

sur deux chaînes de télévision en langue française et sur deux chaînes 

de télévision en langue anglaise. Compte tenu de la faible population 

canadienne, c'est un tour de force remarquable. En second lieu, les 

radiodiffuseurs ont accentué leurs efforts pour en arriver à desservir 

0 les régions défavorisées par les ondes. Tout ceci, malgré la concurrence 

du système de câblodistribution le plus développé au monde! 

L'implantation des nouveaux services aura des effets difficiles à 

évaluer sur les revenus des radiodiffuseurs. Il en résultera sûrement 

une, fragmentation additionnelle des auditoires. Par contre les auditoires 
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sont déjà substantiellement fragmentés. Si on apporte au consommateur 

la possibilité de choisir les programmes de son choix, le marché pour-

rait fort bien s'accroître pour les contenus de qualité. Il sera donc 

important de laisser aux radiodiffuseurs un marché aussi ouvert que 

possible lors de l'implantation des nouveaux services. 

1.2.3.-  La cablodistribution  

L'industrie de la câblodistribution est la plus modeste en investis-

sement, de l'ordre de $300 millions comme valeur au livre. Cet investisse-

ment est concentré au niveau du réseau. La câblodistribution amène présen-

tement de 10 â 24 canaux de télévision â la portée d'environ 60% des 6.9 

millions de foyers canadiens. 

La câblodistribution est l'infrastructure de choix pour la distribution 

des signaux de télévision partout où elle s'avère rentable. En effet, 

les signaux sont acheminés dans un milieu protégé d'une pollution électro-

magnétique croissante. Au surplus la câblodistribution n'est pas soumise 

aux restrictions de fréquences qui gênent la radiodiffusion hertzienne. 

Ceci fait que, comme véhicule électromagnétique, la câblodistribution bé-

néficie de la loi d'économie d'échelle. Dès que le nombre de canaux excède 

deux, la câblodistribution devient plus économique que la radiodiffusion 

hertzienne, du moins en milieu urbain. 

11 
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Jusqu'à maintenant, les câblodistributeurs n'ont presque pas con-

tribuê en tant que producteurs de contenus. Ils ont surtout redistribué 

les programmes émis par les radiodiffuseurs locaux, éloignés et souvent 

américains. Ce faisant, ils ont provoqué la fragmentation des auditoires 

et affaibli la position concurrentielle des radiodiffuseurs canadiens. 

Dans certaines régions, les influences culturelles de la programmation 

américaine importée par la câblodistribution ont provoqué des inquiétudes. 

Le potentiel de la câblodistribution est loin d'être exploité, ni 

même complètement connu. Des expériences en cours offrent la preuve qu'elle 

permet, sans grandes modifications, une diversité et une souplesse inégalable 

en matière de programmation. La câblodistribution est appelée à jouer un 

rdle clé dans l'implantation de nouveaux seryices. 

1.3 - LA MOSAÏQUE CANADIENNE  

Dans l'ensemble, les milieux urbains canadiens sont câblés et sont 

aussi desservis par au moins deux transmetteurs de télévision. Il y a donc 

dans ces milieux multiplicité d'infrastructure: 

- transmetteurs hertziens et câblodistribution en ce qui concerne les 

mass-média 

- réseau téléphonique et réseau de câbles à large bande en ce qui con-

cerne les nouveaux services et les communications bidirectionnelles. 

12 
C DT 10/0 
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En milieu rural par contre, on note l'absence du double service 

hertzien en plusieurs endroits, et la non-rentabilité évidente de nou-

veaux transmetteurs. La câblodistribution n'y est souvent présente 

que par îlots, ce qui laisse sans service les aires les moins "rentables". 

PM 
I tu 	Même le service téléphonique y est souvent insatisfaisant. 

Bien que cet état de fait soit déplorable; il est le corollaire normal 

du cloisonnement qui a marqué le développement de chacun des secteurs 

de notre infrastructure en télécommunications. Chaque secteur exploitant 

a .naturellement, équipé en premier lieu les aires les plus rentables du 

territoire qui lui est dévolu par les organismes gouvernementaux régis-

seurs. Ainsi, les territoires urbains sont "sur-desservis" alors que les 

territoires ruraux sont "sous-desservis". 

Ce constat intervient dans la présente étude de la façon suivante. 

Sauf pour les images animées, tous les nouveaux services considérés dans 

cette étude pourraient être implantés à partir du réseau téléphonique 

seulement. Parallèlement, la plupart des nouveaux services considérés 

pourraient être implantés à l'aide de la câblodistribution seulement 

(si le réseau est moderne). 

a
se  

•  En milieu urbain on est donc assuré de pouvoir implanter plusieurs 

nouveaux services avec ou sans la collaboration de l'exaloitant du réseau 

téléphonique. Toutefois une telle approche, qui ignorerait une infrastruc- 

ture omniprésente, manquerait'de logique, d'autant plus que le recours au 

Cor lo/o • 
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réseau téléphonique resterait indispensable en certaines parties du 

Milieu rural. 	 • 

L4-  NÉCESSIT D'UNE EXPÉRIENCE PILOTE .  

La littérature offre de nombreuses études exploratrices sur la 

• nature des services nouveaux â implanter et la réponse prévisible des 

•consommateurs. 	 • 

• Ces études vont aussi loin qu'il est possible d'aller au moyen 

d'enquêtes, de réflexions et de sondages auprès de la population. Bien 

qu'elles aient permis de dégager des hypothèses de travail, elles n'ap-

portent pas de données objectives sur la réaction future des consommateurs. • 

'6 
O  

• Ce sont pourtant ces données objectives qui permettront de trancher 

maintes questions d'intérêt capital. Interroger une population et obtenir 

son avis sur un nouveau service éventuel est une chose. Lui offrir le 

service en question, lui enseigner comment elle peut le mieux en profiter, 

lui laisser le temps de s'habituer à l'utiliser et ensuite évaluer son 

intérêt pour le nouveau service en est une autre. 

Il a déjà été mentionné que de nombreuses expériences pilotes sont 

projetées ou présentement en cours dans plusieurs pays, dont les Etats-Unis. 

Les données à venir de ces expériences vont contribuer à réduire les incer-

titudes spéculatives:  
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-.sur le potentiel économique des nouveaux services 

- . les impacts sociologiques et culturels de ces nouveaux services 

- les impacts des nouveaux services sur les infrastructures elles- 

î 
g 
g 
II 

q) 

mêmes. 

Ces résultats seront valables, bien sûr, pour les populations 

échantillonnées et la gamme des services offerts. De plus, la qualité 

des équipements utilisés aura une influence importante sur ces résultats. 

Les extrapolations des résultats d'expériences effectuées ailleurs 

ne pourraient en aucun cas être aussi objectives, aussi significatives 

que les conclusions d'une expérience pilote effectuée chez nous et qui 

aura été planifiée systématiquement en fonction de notre conjoncture 

(infrastructurelle, sociologique, etc.) et de nos objectifs. 

Dans une autre dimension, nous ne connaissons pas d'expérience 

en cours qui comporte l'utilisation complémentaire et coordonnée des 

infrastructures téléphoniques et de câblodistribution. 

On sait également que la pénétration du câble est plus élevée 

chez nous que partout ailleurs et que les habitudes de consommation 

de notre population tant au niveau du câble que du téléphone sont pro-

bablement uniques. 

U cor io/o 
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Les résultats d'une expérience pilote bien pensée influenceraient 

certainement la conception du terminal à développer. De plus, les précé-

dents créés en matière de'collaboration entre les trois réseaux auraient 

sûrement une influence sur les comportements futurs des entreprises con-

cernées. Enfin, les organismes régisseurs en tiendraient compte dans l'é-

laboration de leur réglementation. Une expérience pilote typiquement ca-

nadienne s'avère donc indispensable. 

1.5 - LE TERMINAL DOMESTIQUE: UN PROBLÈME GLOBAL  

•  Nous avons trop longtemps déploré dans le passé que le développement 

des communications ait été laissé au hasard des poussées technologiques, 

dans chacune des trois infrastructures de base et ceci, isolément. Placés 

devant des situations de fait, les organismes régulateurs gouvernementaux 

ont eu , bien peu de marge de manoeuvre et jusqu'à présent, un recul bien 

insuffisant. C'est maintenant l'occasion ou jamais de mettre fin à ce 

cloisonnement onéreux et périmé des trois grandes in . rastructures en com-

munications. 

La nécessité de développer un terminal domestique nous en fournit 

l'occasion et l'outil. En effet ce terminal servira d'interface entre les 

trois infrastructures du secteur des communications et la population. Le 

terminal devra être adapté aux besoins de notre population, donc a ses ca-

ractéristiques sociales et économiques. Le terminal devra aussi être adapté 
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aux trois infrastructures, i.e. être technologiquement compatible et ac-

ceptable par les entreprises des trois réseaux. 

Le aveloppeMent d'un terminal pour.  fin. dune expérience pilote 

valable pose ainsi le problème de l'évolution des communications dans 

son sens le plus large. 

17 
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DÉFINITION DU PROJET  

I .  

II 

2.1 - LA PROBLÉMATIQUE  

La problématique de ce projet a été définie dans ses grandes lignes 

par les commanditaires dans le contrat  0SU77-00374 du Ministère des Commu-

nications du Canada et dans'la convention du 8 mars 1978 du Ministère des 

Communications du Québec. 'On vise la mise au point d'un "terminal domestique 

canadien" permettant d'assurer de nouveaux services de télécommunications 

bien adaptés au contexte canadien. Suivant les hypothèses avancées par le 

•  groupe de travail, on tentera d'exploiter au maximum les infrastructures 

existantes telles que réseaux de câblodistribution, de téléphonie et de 

radiodiffusion, de même que certaines agences de services généraux ou par-

ticuliers. 

Les services en question peuvent être caractérisés de plusieurs façons, 

mais peuvent toujours se regrouper en fonction des particularités suivantes: 

1) ils sont unidirectionnels ou bidirectionnels 

2) ils sont à bande large ou à bande étroite 

3) ils sont multiplexês dans le temps ou dans la fréquence 

4) ils requièrent ou pas, de l'intelligence et de la mémoire 

5) ils nécessitent ou pas, de la commutation ou de l'adressage 

(services sélectifs). 

18 g cor 10/0  
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2.2 - LES OBJECTIFS  

• Essentiellement, ce programme de recherche veut offrir à la po-

pulation canadienne de nouveaux services de communications à domicile 

•bien adaptés au contexte canadien et mis en oeuvre à partir d'équipement 

canadien et, si possible,québécois. 

Plus spécifiquement, on devra: 

a) identifier les types de services de communications visuelles 

que le public peut désirer a courte et moyenne échéance et par-

. ticulièrement ceux pour lesquels il serait prêt à payer; 

h) acquérir des données quantitatives aussi bien que qualitatives 

sur le potentiel du marché vis-à-vis ces diffirents types de 

services. 

•c) analyser l'impact sur les conditions sociales de la population 

canadienne et du Québec en particulier dans l'éventualité d'un 

accès général â ces nouveaux services à domicile. 

d) promouvoir la fabrication des pièces d'équipement et le dévelop-

pement du logiciel requis par l'industrie canadienne. 

19 
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2.3 - LA MÉTHODOLOGIE  

2.3.1 - Phases du projet  

Le projet sera divisé en trois grandes phases: 

La première de ces phases sera consacrée à la préparation d'une 

expérience pilote. Une grande partie des efforts devra alors porter sur 

la recherche d'une collaboration active de la part de sociétés d'exploita- 

tion des différents servi,ces de télécommunications et de manufacturiers 

d'équipement électronique. Cette phase permettra aussi la planification 

de l'expérience pilote avec, l'aide de spécialistes d'autres disciplines: 

Elle permettra enfin l'assemblage de prototypes du terminal choisi pour 

fins d'évaluation. 

La seconde phase sera réservée à l'expérience pilote. Il faudra tout 

d'abord assembler et installer à domicile les terminaux. Ensuite, aura 

lieu l'expérience, suivie par l'analyse et l'interprétation des résultats 

obtenus, 

La dernière phase sera consacrée â . la conceptualisation d'un terminal 

modulaire. Il faudra tout d'abord établir un cahier des charges pour•

chacun des modules jugés prioritaires à partir des résultats obtenus au 

cours de la deuxième phase. Ceci étant réalisé, il y aura lieu de confier 

à des manufacturiers canadiens le soin de la réalisation physique des modu-

les. Le cahier des charges aura d'ailleurs été établi en collaboration 

avec ces mêmes manufacturiers. 

1 	cor 1o/o 
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2.3.2 - Options considérées  

A titre indicatif seulement, le groupe de travail entend proposer 

trois types de terminaux plus ou moins évolués. Il ne s'agit pas ici 

de vouloir de prime abord limiter â trois le nombre de solutions possi-

bles; ce problème ne sera résolu que lorsque la première phase 

sera suffisamment avancée. 	Il s'agit-  plutôt de mettre en 

évidence les différents niveaux de complexité qu'il faut s'attendre à. 

rencontrer et de faire ressortir les variations possibles dans l'ordre 

de grandeur des coûts. 

- Première option  

La première option comporte un terminal Ides plus évolués. Ce 

terminal est décrit symboliquement sur la Figure 2.1, et pourrait offrir 

à l'usager la plupart des services mentionnés dans la littérature spécia-

lisée: * 

1) Téléphonie 

2) 'Conférences audio 

3) Transmission de données 

a) réseaux commutés par circuits 
h) réseaux commutés par paquets 

* Cette classification est tirée d'un document signé par Ketsoulis et Durr: 

"Joint Research Into  Future Communication Services","Proposal for 

DOC-RELL-CANADA, December 1976, 29 pages. 



fi 

I. 
II 
u .  

22 
0 CDT 

i10EN'TRE DE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE DE L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL. 

4) Données balayées séquentiellement (polling) 

a) alarmes: services médicaux, incendies, cambrioleurs 

h) compteurs: électricité, eau, gaz, TV 

c) sondages d'opinions 

d) signalisation 

5) Communications graphiques interactives 

6) Câblodistribution 

7) Recouvrement de l'information page par page ou image par. image 

8) Recouvrement d'information ou de programme en vidéo dynamique 

9) Communications vidéo bidirectionnelles. 

Ce terminal serait constitué d'un téléviseur couleur de bonne qualité, 

et tout â fait standard. On y ajouterait un récepteur radio AM et FM qui 

pourrait être soit séparé s  soit intégré au téléviseur. Au besoin, cette 

section du terminal pourrait capter directement les ondes hertziennes. 

La composante centrale du terminal serait un micro-ordinateur de 

commande qui permettrait l'interaction entre l'usager et le système global, 

le micro-ordinateur 'étant rattaché au réseau de câblodistribution, au réseau 

téléphonique et aux appareils périphériques domestiques. Ces appareils sont : 

•1) un clavier alphanumérique 

• 2) un câblosélecteur 

3) un interface avec le réseau téléphonique incluant un modem (modula-

' 	teur-démodulateur) 'et un couplage acoustique ou câblé (hard-wired) 
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Figure 2.1 - TERMINAL COMPLET 
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4) une mémoire secondaire audio a cassette standard pour: 
a) les signaux audio analogiques (voix) 

h) les signaux numériques pour le micro-ordinateur (données 

et programmes) 

5) une mémoire secondaire vidéo â cassette, i.e. un magnétoscope 

(vidéo cassette recorder) 

6) une repiqueuse d'image (frame gragger) 

7) un dispositif pour obtenir des copies sur papier (hard copy unit) 

8) un dispositif de commande analogique pour les jeux de télévision 

et autres applications. 

faudrait de plus prévoir quelques caméras qui pourront être mises 

à la disposition des usagers désirant réaliser des émissions à domicile. 

Le micro-ordinateur du terminal domestique serait choisi parmi ceux 

qui seront commercialement disponibles au moment opportun. Il en existe 

déjà présentement, au moins un modèle qui conviendrait au projet. 

• 

IF Le terminal domestique serait relié à la tête du réseau de câblo- 

distribution et a une centrale du réseau. téléphonique. La tête de ligne 

recevrait ou produirait des signaux de différents types: 

• a) télévision VHF, UHF 

h) radio FM, AM, ondes courtes 

c) signaux de réseaux d'interliaison de têtes de lignes par micro-

ondes ou par câbles coaxiaux 

d) le réseau téléphonique 

e) les studios de tête de ligne 	 .../ 

	  24 	  
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.f) la vidéothèque . 

g) les signaux alphanumériques en provenance de générateurs de 

caractères 

h) les données émises par les différents ordinateurs 

1) les signaux multiplexés devant alimenter les repiqueuses d'images. 

La centrale téléphonique étant un noeud du réseau commuté à bande 

étroite, il permettrait de rejoindre tous les, abonnés, les agences de 

services spéciaux (nouvelles, météo, réservations, services profession-

nels, etc.) de même que les ordinateurs fonctionnant en temps réel, partagé 

ou différé. Cette dernière propriété permettrait l'accès aux banques 

d'information réparties (distributed information banks). 

• 	Enfin, pour assurer des services de câblodistribution interactifs 

rapides à un grand nombre d'abonnés, la tête de ligne devrait comporter 

un ordinateur assez puissant. Pour l'expérience pilote, nous proposons la 

location d'un grand ordinateur général en temps partagé (i.e. IBM 360, 370, 

ou autres). Ceci éviterait les délais et les coûts rattachés à l'achat 

et la revente d'un ordinateur de tête de ligne. 

2.3.2.2 - Seconde option  

I.  

li 

g .  

La seconde option propose le terminal décrit schématiquement en 

Figure 2.2. Il serait moins complexe que le premier mais susceptible 

d'offrir quand même plusieurs seYvices qui ne sont pas disponibles à 

l'heure actuelle: 
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1) Téléphonie 

• 2) Conférences audio 

3) Transmission de données 

a) réseaux commutés par circuits 

) Données balayées séquentiellement (polling) 

a) alarmes: services médicaux, incendies, cambrioleurs 

h) compteurs: électricité, eau, gaz, TV 

c) sondages d'opinions  
• 

d) signalisation 	• 

5) Câblodistribution 

6) Recouvrement de l'information page par page ou image par image 

7) Recouvrement d'information ou de programme en vidéo dynamique 

8) Communications vidéo bidirectionnelles. 

r 10/0 

La principale différence entre ce terminal et celui qui a été pro-

posé à la sous-section précédente provient de ce que l'on a remplacé le 

micro-ordinateur domestique par un micro-processeur avec clavier numé-

rique. Aussi certaines pièces d'équipement relativement coûteuses ont 

été éliminées. Plusieurs types de services pourraient encore être as-

surés mais avec beaucoup moins de souplesse. 

2.3.2.3 - Troisième option  

La dernière option propose un terminal des plus simples basé sur 

l'utilisation du clavier d'un combiné téléphonique à boutons-poussoirs. 

L'usager pourrait alors utiliser le clavier du téléphone pour transmettre 

27 
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certaines données à la tête de ligne. La réponse lui parviendrait 

par l'intermédiaire du câble coaxial et sous forme d'un affichage alpha-

numérique sur le téléviseur. Ce terminal très simplifié et décrit 

schématiquement sur la figure 2.3, permettrait des services du type 

suivant: 

1) Téléphone 

2) Conférences audio 

3) Transmission de données 	• 

4) Câblodistribution 

5) Recouvrement d'information ou de programme en vidéo dynamique 

6) Communications vidéo bidirectionnelles. 

2.4 - ECHÉANCIER  

L'échéancier proposé est décrit dans le tableau 2.1. On retrouvera 

tous les détails concernant la phase 1 dans la section 3.9. Pour les 

deux phases subséquen tes, les chiffres indiqués sur le tableau signifient: 

2.1 - Assemblage et installation des prototypes 

2.2 - Expérience pilote 

2.3 - Analyse et interprétation des résultats 

3.1 - Cahier des charges du prototype intégré 

3.2 - Planification de la production 

3.3 - Prototype incustriel. 

a 
O .cor 10/o 
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PREMIhE PHASE  

PLANIFICATION D'UNE EXPÉRIENCE PILOTE  

. La première phase comportera toutes les activités requises par la 

planification d'une expérience pilote susceptible d'offrir à une popu-

lation cible une gamme plus ou moins étendue de nouveaux services â do-

micile. Le présent chapitre constitue le devis de cette première phase. 

La première section traitera des objectifs propres à cette première 

.phase, compte tenu des.objectifs généraux du projet. 

Dans un deuxième temps, on reverra d'une façon détaillée la litté-

rature portant sur les expériences en cours ou en voie de formulation dans 

' 	le monde. On reverra aussi toutes les études et analyses relatives aux 

besoins en nouveaux services â domicile. 

La troisième section identifiera les organismes dont la collaboratioà 

nous apparaît essentielle â - la réalisation du projet. Les différents orga-

nismes seront classifiés en fonction de leur implication au niveau du réseau 

p de télécommunications, de la production de contenus, de la fabrication de 

matériel et équipement électronique et finalement de leur appartenance a 

différentes agences gouvernementales. 

• Il faudra par ailleurs s'associer plusieurs spécialistes de l'aspect 

humain des télécommunications et leur rôle fera l'objet d'une quatrième 

section. 	- 
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La cinquième partie traitera du choix de solutions possibles pour 

la mise en oeuvre de l'expérience pilote, choix qui sera intimement lié 

au degré et à la qualité de la participation des intervenants sollicités 

antérieurement. 	' 

Les trois sections suivantes porteront sur les aspects techniques 

associés à la planification de l'expérience pilote. Elles détailleront 

des essais techniques préliminaires qui permettront d'évaluer de façon 

plus précises certaines difficultés prévues. 

Enfin, la neuvième section présentera un échéancier détaillé de la 

première phase alors qu'une dernière section portera sur l'organisation 

de l'expérience elle-même. 

3.1 - OBJECTIFS DE LA PREMIÈRE PHASE  

On devra, dans le cadre de cette première phase: 

1 - S'assurer la participation et la collaboration active de tous les 

intervenants susceptibles d'apporter une contribution valable à ce projet. 
p. 

2 - Déterminer les caractéristiques les plus importantes de  l'expé-

ri ence  pilote en fonction des objectifs généraux du projet et du degré 

de participation obtenu. 

3 - Préparer et organiser l'expérience pilote en collaboration avec 

tous les autres groupes impliqués. 
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La participation active de sociétés-clefs parmi celles qui exploi-

tent le réseau canadien des télécommunications, de représentants des 

producteurs de contenus et de différentes agences des gouvernements fédéral 

et provincial nous apparaît comme essentielle à la réalisation du projet. 

C'est pourquoi une grande partie des efforts et des ressources consentis 

â la première phase devront porter sur la sollicitation auprès de tous 

ces groupes aux intérêts très diversifiés. On ne saurait trop insister 

sur l'importance d'une participation substantielle de ces intervenants. 

En cas d'échec, il faudrait tout simplement abandonner le projet! 

•  Les caractéristiques les plus importantes de l'expérience pilote 

pourront être précisées lorsque tous les participants auront été identi-

fiés et qu'un accord de principe sur des objectifs communs et la contribu-

tion de chacun auront été obtenus. On pourra alors tenter de déterminer 

un territoire approprié, la taille de l'échantillon requis, la complexité 

des services envisagés, etc. 

Enfin, la préparation et l'organisation de l'expérience pilote requerront 

surtout des efforts de coordination entre tous les participants déjà menti- 

onnés de même qu'avec les spécialistes de l'aspect humain des communications. 

1 

11) 
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3.2 - ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE  

La période initiale de la phase I comportera une revue de la biblio-

graphie pertinente à toutes les expériences en cours et aux besoins pour 

de nouveaux services domestiques de télécommunications. L'équipe solli-

citera alors l'appui du comité-conjoint du Ministère des Communications 

du Canada et du Ministère des Communications du Québec. En particulier, 

on examinera en détail les dossiers les plus intéressants parmi ceux 

déjà bien constitués dans ces deux ministères. 

Il y aura lieu de prévoir un support informatisé pour la préparation 

des fiches bibliographiques et la constitution de fichiers. Des programmes 

déjà disponibles pourront être utilisés pour obtenir des listes triées 

par auteur, mots-clés, projets, services, etc. Cette approche facilitera 

une remise à jour simple et efficace du dossier bibliographique durant les 

années qui vont suivre. 

• Cette information bibliographique devra évidemment être complétée par 

certaines contributions d'experts appartenant aux sociétés et organismes 

0 participant au projet. 

3.2.1 - Expériences en cours  

Il sera impératif pour tous ceux qui participeront au projet de suivre 

attentivement l'évolution de projets semblables en cours dans plusieurs 

• 
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pays, particulièrement aux Etats-Unis, en Angleterre, en France, au 

Japon et en Allemagne. Un dossier portant sur des expériences pilotes 

a déjà été constitué par le Ministère des Communications du Canada mais 

il devra être remis à jour périodiquement. Chacun de ces projets comporte 

des aspects considérés comme confidentiels. En conséquence, il faudra 

être bien conscient des politiques de diffusion de l'information de façon 

à pouvoir obtenir tous les renseignements et documents disponibles dans 

les plus brefs délais. 

-3.2.2 -13éSbihs en nouveaux services  

De nombreuses études prévisionnelles ont été réalisées ces dernières 

années sur les besoins de la société face à de nouveaux services à domi- 

cile. Les rapports publiés à la suite de ces  études comportent  certaines  

indications qu'il ne faudrait pas négliger. Il sera donc extrêmement im-

portant, particulièrement pour les spécialistes de l'aspect humain des 

communications, de revoir toute la littérature sur le sujet et d'en déga-" 

. ger les points les plus importants. Il faut espérer, encore ici, une 

contribution appréciable de la part des autres participants au projet, 

spécialement en ce qui concerne les questions de rentabilité ou non-renta-

bilité prévisibles de certains types de nouveaux services. 

1 
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3.3. -  ORGANISMES A SOLLICITER  

Groupe réseau 

Groupe fabricants 

Groupe gouvernemental  

Sollicitation 

II 

• 
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Le présent projet ne pourra être mené à bonnes fins que si nous arri-

vons à nous assurer de 'la collaboration active de différents groupes d'in- 

térêts. Ces groupes seront sollicités pour la fourniture de services, de 

personnel, de contenus et de matériel. Le schéma qui suit identifie les 

intervenants considérés comme essentiels ou au moins suffisamment importants. 

Câblodistribution 
Téléphonie et transmission de 
données: 

Radiodiffusion 

- 	Radiodiffusion - 
Groupe sources et contenus 	. Presse 

• ... 	Autres producteurs 
j .  

Téléviseurs 

J Terminaux 	
: 

. 	. 
Micro-ordinateurs 

Matériel électronique ‘ 

1 	

- Réglementation 

Politique des télécommunications 

Recherche  
Financement industriel 

COT 10/0 

. Il est absolument impératif de consacrer à cette tâche des efforts 

et des mbyens financiers fort importants et ce, dès le tout début de la 
première phase. 



Le groupe réseau représente à lui seul des investissements de 

plusieurs milliards de dollars et tout projet de nouveaux services devra 

exploiter au maximum l'infrastructure qui correspond à ces investisse-

ments. On retrouve ici des entreprises de câblodistribution, des entre-

prises d'exploitation de services téléphoniques et de télécommunications 

et des .entreprises de radiodiffusion. 

3.3.1.1 - Entreprises de câblodiStribution  

La partrcipation d'une ou de plusieurs entreprises de câblodistribution 

est absolument essentielle à la bonne marche du projet. A ce stade-ci, il 

apparaît que Télécable-Vidéotron, de par sa position de chef de file dans 

son domaine et à cause du matériel très moderne dont elle dispose, serait 

l'entreprise de câblodistribution la plus susceptible d'apporter une con-

tribution exceptionnelle. D'ailleurs, des contacts ont déjà été établis 

avec cette entreprise et sa collaboration nous est acquise, du moins en prin-

cipe. Le premier effet de cette participation sera de déterminer le terri- 

o toire sur lequel aura lieu l'expérience pilote. Ce territoire devra être 

représentatif du milieu qui a vu se développer la câblodistribution au Canada 

et devra comporter des composantes de toutes les couches sociales de la po-

pulation. 

CENTRE OE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE DE L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL 

3.3.1 - Groupe réseau  

11) L'entreprise chez laquelle se déroulera l'expérience devra accepter 

I car 10/0 
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certaines perturbations dans son fonctionnement normal. Elle aura à 

réserver pour les besoins de cette expérience certains canaux habituelle-

ment accessibles à tous les usagers. Elle devra accepter l'installation de 

certaines pièces d'équipement additionnelles, devrà affecter du personnel 

à l'installation, à l'entretien et au fonctionnement de cet équipement. 

Elle devra aussi collaborer de façon très étroite avec les responsables 

du projet et avec les participants du groupe réseau et des autres groupes. 

•  Cette entreprise devra être convaincue, qu'à long terme, cette expérience 

devrait lui apporter de nouveaux débouchés et lui permettre d'accroître 

sa rentabilité. 

3.3.1.2 - Entreprises téléphoniques et de transmission de données  

La participation à ce projet d'une entreprise de services téléphoni-

ques est primordiale. La situation qui prévaut au Canada et particulière-

ment au Québec éliminera à toutes fins pratiques le problème du choix de 

l'entreprise: il faut obtenir la participation de Bell Canada. L'impor-

tance de ses investissements et de ses ressources humaines et financières 

assure au groupe Bell (Bell Canada, Northern Telecom )  RBN) une influence 

telle qu'une collaboration active de sa part, par son seul effet d'entraI- 

nement, assurerait probablement la participation de la plupart des autres 

intervenants du secteur privé. 

La compagnie Bell Canada, -grâce à son réseau à bande étroite commuté, 

est en mesure d'acheminer soit directement en tête de ligne, soit dans les 

38 
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domiciles individuels des signaux analogiques, ou même numériques si 

le débit est faible, de tous les points du monde et vice-versa. Il est 

donc impératif qu'elle nous permette l'utilisation de la minuscule 

section du réseau qui s'avérera nécessaire pour la réalisation de la 

majeure partie de l'expérience. Elle devra aussi nous faciliter l'accès 

plus ponctuel à d'autres parties du réseau qui pourraient être requises 

dans le cas de quelques services spéciaux. Elle pourra, si elle le veut 

bien, Contribuer très activement au niveau des problèmes techniques, 

économiques et sociologiques puisqu'elle possède des ressources en per- 

sonnel spécialisé à peu près uniques aussi bien du point de vue ingénierie 

que du point de vue étude de marché, économique, relations publiques, 

impact social, etc. 

I.  
Il faudra aussi solliciter une certaine participation de la part de 

Québec Téléphone qui a à son actif certaines réalisations dans le domaine de 

l'intégration .des services téléphoniques et de câblodistribution. 

Enfin, l'expertise de CN-CP Télécommunications en ce qui concerne la 
• 

 transmission des données est fort appréciable et peut nous être des plus 

précieuses. 

I cor «Vo 
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3.3.1.3--• Entreprises 'de radiodiffusion  

O 

n. 

11. 
II 

3.3.2 - - Grôùpe soUrcésétcOntenus  

Les producteurs canadiens et québécois en particulier ont fait 

preuve d'un dynamisme et d'une productivité remarquables. Nos radiodif-, 

fuseurs ont su faire face â la concurrence étrangère et plusieurs pro-

grammes canadiens ont fait leur marque à l'étranger. Notre industrie 

du cinéma s'est imposée sur le plan international. Nos universités ont 

Innové en matière de télévision éducative. 

Les programmes à contenus canadiens ne manquent pas, ni en quantité 

ni en qualité et ils couvrent presque tous les secteurs d'intérêt. Bien 

sOr, là concurrence étrangère reste dangereuse. Les programmes américains 

plaisent et se vendent bien chez nous, surtout dans les régions 

40 

En tant que composante du groupe réseau, les radiodiffuseurs 

n'auront pas â s'impliquer très fortement. Cependant, le genre d'expé-

rience pilote que propose ce document risque d'être mal accueilli par 

ces entreprises des deux secteurs privé et public. En effet, on verra 

sarement dans l'introduction de nouveaux services â domicile un danger 

de fragmentation additionnelle des auditoires, ce qui entraînerait pos-

siblement des pertes de revenus. Il faudra donc, lors des rencontres 

prévues avec les radiodiffuseurs, insister davantage sur leur rôle en 

tant que producteurs de contenus. 
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anglophones. Il serait futile de vouloir en empêcher complètement la 

diffusion en territoire canadien. 

Le défi qui reste à relever est d'un autre ordre. Il s'agit plutôt 

de permettre au consommateur canadien d'accéder plus facilement aux pro-

grammes à contenu canadien  -grâce aux nouveaux services et parallèlement, 

de procurer aux producteurs canadiens un marché accru pour leurs programmes. 

3.3.2.1 - Radiodiffuseurs  

Les radiodiffuseurs sont parvenus à offrir au public canadien une pro-

grammation de télévision complète sur deux réseaux de langue française et 

deux réseaux de langue anglaise. Ce faisant, ils ont su créer des oeuvres 

originales et d'une qualité remarquable. Pour ce qui est de la télévision, 

les radiodiffuseurs possèdent un inventaire de programmes très diversi-

fiés sur film ou sur bandes vidéo. La question fondamentale qui se pose 

est de savoir comment ces programmes pourraient être offerts sélectivement 

aux consommateurs désireux de les regarder. 

D'abord les radiodiffuseurs sont-ils intéressés à permettre l'accès 

aux programmes qu'ils ont en inventaire? Faudrait-il les rééditer ou y ap-

porter des changements avant de les offrir? Quelles modalités seraient 

envisageables pour le fonctionnement et l'administration de ce nouveau 

service? Qu'arrive-t-il des droits d'auteurs? 
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Ces questions devraient être soulevées aussitôt que possible lors 

de la préparation de l'expérience pilote car elles en provoqueront sa-

remant d'autres qu'on ne pourrait, pour l'instant, toutes prévoir. 

3.3.2.2 - Câblodistributeurs  

I. 

if) 

Les câblodistributeurs ont collaboré à la réalisation de programmes 

du type "télévision communautaire". Une première question à explorer avec 

les câblodistributeurs serait donc d'inventorier les programmes disponibles 

et d'en évaluer l'intérêt. Ensuite, il faudrait examiner de quelle façon 

ces programmes pourraient être catalogués, éventuellement réédités et 

offerts à la population cible de l'expérience pilote. 

Ceci soulève donc le problème des échanges de programmes entre câblo-

distributeurs: entente, compensations, modalités etc. Il y a aussi à exa-

miner la réaction des autres groupes de producteurs de contenus. 

3.3.2.3 - La presse  

Les services de nombreuses agences de presse sont actuellement dispo-

nibles sur téléscripteur. Ces agences fournissent nos organes d'informa-

tion, presse écrite et presse électronique, en nouvelles de toutes sortes. 

Réciproquement, nos organes d'information fournissent des nouvelles aux 

agences.qui les distribuent à leurs abonnés. 
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Il y aurait donc lieu de voir si les agences de presse sont inté-

ressées à offrir leurs services à la population directement et, le cas 

échéant, quebtypes de services seraient possibles. Serait-il opportun 

de créer un "fil" spécial, ou un choix de "fils"spéciaux? Les agences 

seraient-elles prêtes à collaborer à la création de ces fils "spéciaux"? 

Nos journaux seraient-ils intéressés à offrir un service d'information 

sur fil? Seraient-ils satisfaits de passer par l'intermédiaire des agences 

de presse ou encore des fils spéciaux? 

3.3.2.4 - Autres producteurs  

Cette catégorie regroupe les producteurs qui ne sont pas engagés direc- 

tement dans la câblodistribution ou la radiodiffusion. On y retrouve par 

exemple des institutions aussi talentueuses et prolifiques que l'Office 

national du film, l'Office de radiodiffusion du Québec et l'Université du 

Québec. Notre industrie du cinéma est également incluse dans cette caté- 

• • 
• gorie. 

Ces producteurs ont réalisé des oeuvres de grande qualité qui se sont 

souvent imposées sur le plan international. D'autre part, les programmes 

en inventaire sont à vocations très diversifiées, allant du cinéma érotique 

à des cours de niveau universitaire. 
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Pour chaque type de producteurs de cette catégorie, il y aurait 

d'abord la question de leur intérêt à offrir leurs programmes à domicile 

via les nouveaux services. Selon quelles modalités? quel protocole? 

3.3.3 - Les fabricants  

Un des objectifs importants du projet est de stimuler la fabrication 

de matériel et de systèmes électroniques au pays. En particulier les 

récepteurs de télévision, les câblosélecteurs ainsi que certains dispo-

sitifs facultatifs d'un terminal domestique pourraient représenter un 

marché potentiel important pour les fabricants canadiens. 

L'expérience pilote elle-même ne peut pas réactiver l'industrie élec-

tronique canadienne présentement en déclin. Elle peut cependant servir 

d'amorce à un redressement de la situation en permettant â des fabricants 

d'acquérir une certaine expertise dans le domaine des nouveaux services. 

Ceci pourrait les aider à établir un climat compétitif favorable lorsque 

viendra le moment d'implanter massivement certains de ces nouveaux services. 

Il faudra donc rechercher la collaboration de fabricants de matériel élec-

tronique tel que téléviseurs, terminaux commerciaux, magnétoscopes, caméras, 

micro-ordinateurs, câblosélecteurs, etc. On peut songer à des sociétés 

comme Electrohome, A.E.S. Ltée, Spar Electronics, etc. 

(6 
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3.3.4 -  Agences goùVérnementales  

Différentes agences gouvernementales vont devoir intervenir de façon 

plus ou moins directe dans ce projet tant au niveau des questions tech-

niques qu'au niveau des problèmes socio-économiques. 

Il y a tout d'abord les organismes chargés de la réglementation dans 

le domaine .  des télécommunications, i.e. le Conseil de la Radiodiffusion 

et des Télécommunications canadiennes (CRTC) et la Régie des Services 

Publics du Québec. Ils sont responsables du maintien d'un ordre établi 

dans le secteur des communications et de ce fait sont à même de nous 

fournir une perspective globale de la législation canadienne en cette ma-

tière,et des principaux problèmes d'actualité ou à venir. 

Il y a aussi les deux Ministères des Communications (Ottawa et Québec) 

qui ont â déterminer les politiques en matière de communications au Canada. 

Comme ces deux ministères sont a l'origine du projet et sont à même d'en 

influencer au besoin l'orientation par l'intermédiaire d'un comité conjoint, 

Ti n'est pas nécessaire de prévoir de rencontres spéciales portant sur les 

questions de politique. Ces discussions s'effectueront dans le cadre des 

rencontres régulières et constantes entre les membres du comité conjoint et 

ceux du groupe de travail. 	 • 

Un apport important au projet p'Ourra provenir de différents centres 

de recherches gouvernementaux, principalement du Centre de Recherches sur 
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les Communications (CRC-Ottawa), du Conseil de Recherches en Sciences 

Naturelles et en Génie (CRSNG-Ottawa) et du Centre de Recherches Indus-

trielles du Québec (CRIQ). Tous ces centres possèdent du personnel qua-

lifié et des ressources importantes. Leur collaboration sera sollicitée. 

Il y a enfin les deux Ministères de l'Industrie et du Commerce 

(Ottawa et Québec) qui seraient susceptibles de contribuer financièrement, 

si nous arrivons à nous assurer une collaboration suffisante de la part 

des fabricants canadiens. 

Cette liste n'est pas limitative et d'autres ministères tels les 

Postes, les Transports, etc. peuvent avoir des suggestions intéressantes 

à formuler. 
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3.4 - SPCIALISTES D'AUTRES DISCIPLINES  

La nature multidisciplinaire du projet rend essentielle la consultation 

de spécialistes dans tous les domaines des communications. Parmi les spécia-

lités les plus susceptibles d'intervention, mentionnons ceux des domaines 

suivants: 

1. Sondages d'opinions 

2. Sociologie des communications 

3. •Economique 

4. Psychologie 

5. Sociologie générale 

6. Relations publiques. 

Plutôt que de devoir consulter séparément des experts de chacun de ces 

domaines, il nous apparaît souhaitable de pouvoir travailler en collaboration 

avec une équipe multidisciplinaire et interdisciplinaire qui regrouperait 

tous les spécialistes voulus. 

A notre avis, le groupe de recherche GAMMA des Universités de Montréal 

et McGill peut constituer une telle équipe. L'expérience et la perception 

acquises par ses membres dans le cadre du projet Delta seraient un atout majeur 

vis-à-vis un projet comme celui du terminal domestique. 

	  47 
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3.4.1 - Sondages d'opinions  

II 

I  

48 

Des spécialistes en sondage d'opinions devront intervenir au tout début 

du projet. Ces spécialistes auront à formuler des recommandations quant au 

nombre de domiciles à considérer. Idéalement, ils devraient aussi stratifier 

ces domiciles en fonction de plusieurs critères tels que les groupes d'age, 

les conditions socio-économiques, les genres et les niveaux de culture, etc. 

Ils devront enfin établir les intervalles de confiance associés à l'échan- 

tillonnage suggéré qui risque d'être relativement limité à cause de contraintes 

de nature économique. 

3.4.2 - Sociologie des communications  

Les facteurs humains influenceront fortement la conduite de l'expérience 

pilote. Les ingénieurs du projet devront toujours demeurer sensibles aux 

suggestions et aux recommandations des sociologues spécialisés en communica-

tions qui auront à déterminer jusqu'où peut aller l'expérience, compte tenu 

des nombreuses contraintes d'ordre pratique. 

Il faudra évaluer soigneusement les besoins de notre société en matière 

de communications. En principe, on devrait pouvoir assigner des indices de 

priorité à différents types de services correspondant à des besoins sociaux, 

politiques et économiques. 
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3.4.3 - Economie des communications  
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Les cons rattachés à la mise au point et à l'implantation des nouveaux 

services devront être précisés par des économistes. Ils auront aussi â 

analyser les différentes méthodes possibles de financement pour ces services,les-

quelles pourraient être classifiées par ordre de rentabilité décroissante. 

Un modèle micro-économique permettra d'évaluer les effets d'un terminal 

domestique sur la production de nouveaux contenus et le développement de 

nouveaux systèmes tandis qu'une étude macro-économique fera ressortir.les 

retombées possibles de ces innovations sur le plan national. 	' 

3.4.4 - Psychologie  

Plusieurs psychologues s'intéressent aux aspects humains et même .à cer-

tains aspects technologiques des communications.. En particulier, certaines 

équipes travaillent à concevoir des modèles et à définir des méthodes pour 

améliorer les communications du type personne à personne et personne à 

machine. D'ailleurs, une discipline relativement nouvelle, l'ergonomie (human 

engineering) est née du mariage de psychologues avec des physiologues. 

Ces spécialistes seront consultés, particulièrement ceux qui ont eu 

l'occasion de s'intéresser à des domaines comme la câblodistribution, la télé-

phonie, le télé-enseignement, la télé-médecine, l'enseignement assisté par 

ordinateur, etc. 
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3.4.5 - Sociologie générale  

a 
I. 

Des sociologues auront à évaluer l'impact' sur le milieu des nouveaux 

services rendus possibles par la disponibilité de terminaux domestiques.  

Comme les économistes, ils devront établir des indices d'importance et 

de priorité, quantitatifs si possible, en matière de nouveaux services. 

On devra analyser l'impact de ces nouveaux services domestiques sur 

l'individu, la famille, la communauté, les professions, le commerce, l'in-

dustrie, en somme sur toute la société canadienne. 

3.4.6 - Relations publiques  

'A cause du grand nombre d'individus et d'organismes engagés dans l'expé-

rience pilote, il faudra prévoir l'intervention de spécialistes en relations 

publiques. Parmi les tâches les plus importantes des relationistes, mention-

nons les rencontres dans les foyers échantillonnés avec les membres des 

familles résidantes. Ces rencontres pourront servir .Z évaluer l'intérêt vis-

à-vis de l'expérience, à aider l'usager dans l'opération des différents modules 

mis à sa disposition et à réaliser des entrevues permettant de compléter et de •  

vérifier certaines informations obtenues à partir de questionnaire. 

* Le travail de relations publiques pourrait probablement être accompli 

plus efficacement par des personnes ayant une certaine formation en sociologie. 

L'interaction entre ces deux disciplines sera particulièrement nécessaire au 

moment de la préparation des questionnaires et des entrevues. 

	  50 

cor lob 



CENTRE DE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE DE L'É.COLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL 

3.5 - SÙ_ECTION DE LA OU DES SOLUTIONS POSSIBLES  

Le choix d'une ou de plusieurs options considérées comme possibles 

risque de s'avérer un processus assez long et d'une extrême délicatesse. 

Evidemment, ce choix devra être basé sur des contingences d'ordre tech-

nique, économique et sociologique. Les problèmes techniques pourront être 

résolus assez facilement; de même les considérations économiques et socio-

logiques ne devraient pas poser de difficultés majeures, du moins en ce qui 

concerne la première phase. 

I. 

Cependant, les options retenues devraient aussi être acceptables et 

acceptées par tous les intervenants qui auront à participer au projet. Or, 

ces intervenants appartiendront à des groupes dont les intérêts risquent 

d'être très différents sinon, dans certains cas, diamétralement opposés. 

Il faut être conscient du fait que tous les participants au projet seront là 

parce qu'il y voient un intérêt propre. Il en résultera probablement des 

pressions en faveur de certaines options, pressions qui seront proportion-

nelles au degré d'influence et de participation des intervenants concernés. 

Le groupe de travail aura donc à concilier tous ces intérêts de façon 

à ce que la ou les options retenues soient celles qui s'avèreront le plus 

avantageuses pour le public canadien en général. 	• 
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3.6 - MATÉRIEL ET ÉQUIPEMENTS r\ÙESSAIRES  

Dans le chapitre 2, le matériel et les pièces d'équipement requis 

pour l'assemblage d'un terminal très évolué ont été décrits. Il est impé-

ratif que l'équipement et les composantes nécessaires à l'assemblage de 

deux prototypes du terminal soient mis à la disposition du groupe de travail 

dès la première phase. Ceci permettra de préciser les difficultés au niveau 

des différents interfaces requis, de corriger les problèmes de fonctionne-

ment, d'établir les besoins en logiciel et d'effectuer certains tests 

préliminaires. 

L'approche envisagée pour la réalisation du modèle complet du prototype 

expérimental, consiste à mettre au point simultanément, le logiciel et le 

matériel. Pendant que le matériel est assemblé, et adapté aux interfaces 

appropriés par une équipe de travail, une autre équipe met au point le logi-

ciel. Ce procédé est courant dans le développement du logiciel croisé 

(cross-software), c'est-à-dire qu'on écrit et teste les programmes sur un 

ordinateur en vue d'une utilisation sur un autre ordinateur. L'étape suivante 

permettra d'intégrer le matériel et le logiciel et d'effectuer des tests sur 

• le système global. 

Normalement la tête de ligne devrait contenir un ordinateur assez puis-

sant pour gérer les services qui lui seront assignés. Par contre, dans 

l'expérience pilote, il semble préférable d'utiliser un grand ordinateur en 

temps partagé, par exemple celui d'une université. Cette approche est plus 

facile et moins coOteuse â court terme. 

ri 
H 
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Enfin, le micro-ordinateur prévu dans le terminal devra être standard. 

Il pourra être programmé dans son langage d'assemblé, ainsi que dans un 

langage évolué. Il aura dO être conçu par son manufacturier pour . effectuer 

. de l'affichage alphanumérique sur téléviseur standard. Les interfaces et 

les générateurs de caractères devront donc être inclus au départ. 

3.7 - VÉRIFICATION DU SYS1hE INTÉGRÉ  

Les deux exemplaires du prototype devront être vérifiés et évalués 

avant la fin de la première pahse. La plupart des services de télécommuni-

cation qui sera à même d'offrir le terminal seront simulés à ce stade 

puisqu'ils ne seront pas encore disponibles. Il manquera en effet une partie 

du matériel et du logiciel a la tème de ligne et a la centrale téléphonique, 

ainsi que les contenus des services proposés. 

Il sera cependant possible d'estimer de façon relativement précise les 

performances anticipées et les coOts du système pilote de la deuxième phase. 

A cause de sa souplesse et de sa capacité d'expansion, le système pourra, 

au besoin, être adapté à des nouveaux services durant l'expérience. Si 

quelques services sont trop peu demandés, ils pourront être remplacés par 

d'autres services plus populaires. En somme, l'expérience pourra être con-

duite de façon dynamique plutdt que suivant des plans très rigides. 
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.3.8 -  COÛTS RATTACHÙ A LA PREMIÈRE PHASE  

Les coûts estimés pour la réalisation de la première phase sont résumés 

â la table 3.1. Pour établir ces coûts, on a supposé que deux terminaux 

évolués (lère option) seraient construits et vérifiés et que la planifi-

cation de l'expérience pilote se ferait en considérant 100 terminaux. 

Si l'on devrait choisir plut6t la deuxième option, les coûts devraient 

être pondérés par un facteur (.75). Le coût tdtal serait alors de $116,000. 

Pour la troisième option, le facteur de pondération devrait être de 

(.6). Le coût total serait alors de $93,000.00. 

3.9 - ECHÉANCIER DÉTAILLÉ DE LA PREMIÈRE PHASE  

La figure 3.5 représente graphiquement le détail de l'échéancier de la 

première phase de l'étude. 

hauts: Les premières lignes horizontales indiquent la préparation 

des rapports. R 1  et R2 sont les deux rapports d'étapes à être soumis 

le ler février et le ler août 1979 respectivement. R3 est le rapport 

final prévu pour le 31 décembre 1979. 
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- TABLE 3.1  - 

BUDGET DE LA PREMIÈRE PHASE  

1) MATÉRIEL  

2 prototypes complets (fig. 2.1) 
Tête de ligne 
Ordinateur central 

2 	LOGICIEL D'ESSAIS 	• 

Analystes: 60 jours @ $150./j. 
Programmeur: 120 jours @ $100./j. 

$18,000. 

$ 9,000. 
12,000. 21,000. 

3) ESSAIS ET MISE AU POINT  

Système intégré de matériel et de logiciel 
- Conception et réalisation d'interfaces 

Ingénieurs: 20 jours @ $150./j. 	3,000. 
Techniciens: 60 jours @ $80./j. 	4,800.  

$ 7,800. 
- Vérifications et tests 
• Ingénieurs: 15 jours @ $150./j. 

Techniciens: 40 jours @ $80./j. 
Analystes: 	15 jours @ $150./j. 
Programmeurs:60 jours @ $100./j. 

2,250. 
3,200. 
2,250. 
6,000.  

$13,700. 21,500. 

4) SOUS CONTRAT AU GROUPE GAMMA  

- Design de l'expérience, choix 
des foyers échantillons, etc... 	36,000. 

- Participation et surveillance (Ecole 
Polytechnique et Université de Sherbrooke) 	4,000.  

5) PRÉPARATION DE LA 2e PHASE  

Discussion, négociation, sollicitation 
auprès des intervenants: 100 jours @ $150./j. 

6) DÉPLACEMENTS  

40,000. 

1,5,000. 

Montréal, Ottawa, Québec, Sherbrooke, 
Kitchener, Toronto, Columbus, etc. 14,000. 

• 6,000. 7) RAPPORT FINAL 

8) FRAIS GÉNÉRAUX 

30% des item 2, 3, 5, 7 
30% de $63,500. := 

TOTAL: 

19,050.  

• $154,550. 
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1. Revue de la bibliographie: revue intensive durant septembre et 

octobre 1978, puis remise •à jour jusqu'à la fin septembre 1979. 

• 1.1 Revue des expériences en cours: mi-septembre à la fin octobre 

1978, puis remise à jour jusqu'à la fin septembre 1979. 

a 

L 
a 
a 

• 

1.2 Enumération et description des nouveaux services possibles, 

et sélection des services à retenir pour l'expérience pilote. 

La partie RESEAUX concerne l'évaluation technique des réseaux existants 

comme moyen de transmission. Ceci signifie qu'il faudra rencontrer: 

2.1.1 des entreprises de câblodistribution; 

2.1.2 des sociétés de téléphonie et de transmission de données; 

2.1.3 des radiodiffuseurs. 

La partie CONTENUS de l'étude a trait à des rencontres et autres activi-

tés connexes pour l'obtention de contenus (programmes de radio et TV, banques 

d'informations, films, etc.). Il faudra solliciter l'appui: 

2.2.1 des radiodiffuseurs, 

2.2.2 des câblodiffuseurs, 

. 2.2.3 de la presse, 

2.2.4 d'autres producteurs. 
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En vue de s'assurer de la collaboration de fabricants industriels 

de matériel et de systèmes électroniques, il y a lieu de prévoir à plusieurs 

reprises (probablement trois) des sessions de travail au fur et à mesure 

que les détails de la planification de la deuxième phase seront finalisés. 

Ceci est représenté par les trois lignes sous 2.3. fabricants. 

Les agences gouvernementales devront être visitées et consultées à 

plusieurs reprises. C'est ce â quoi réfère 2.4. 

3.1 Aspects socio-économiques: Les spécialistes compétents seront 

regroupés en une équipe interdisciplinaire. De la mi-septembre au début 

novembre 1978, on définira et négociera un devis détaillé de l'étude socio-

économique. Les ingénieurs et les spécialistes des autres disciplines seront 

appelés à interagir continuellement pendant cette période. Ce groupe sous-

contractant devra produire des rapports d'étapes R I  le ler janvier 1979 et 

R2 le ler juin 1979. Son rapport final est prévu pour le ler septembre 1979. 

3.2 Matériel (hardware): Cet aspect de l'étude comprend le choix du•

matériel pour les deux prototypes et la tête de ligne, les commandes à placer, 

la période de livraison, puis l'assemblage et les essais. 

. 3.3 Logiciel (software): Le logiciel devra être mis au point pendant 

l'assemblage du matériel. Ceci requiert l'utilisation de logiciel croisé 

• (cross software). 

8 	c., 10/0 
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3.4 Système intégré: Les essais et la vérification du système 

global sont prévus du ler *juin au ler octobre 1979. 

3.10 - ORGANISATION DE L'EXPÉRIENCE  

L'organisation détaillée de l'expérience ne pourra s'effectuer que 

lorsque seront connus avec précision tous les intervenants dans le projet 

et après réception des commentaires des différents spécialistes dont il 

a été question à la section précédente. 

Le premier paramètre a déterminer sera évidemment le territoire sur 

lequel pourra prendre place l'expérience pilote. Ce territoire dépendra 

essentiellement de l'extreprise de câblodistribution choisie et devra être 

représentatif des conditions typiques d'exploitation qui prévalent au Canada 

et particulièrement au Québec. 

Le second paramètre le plus important concerne le choix d'un échantillon 

de population. Il y aura tout d'abord a fixer la taille de cet échantillon. 

Si le nombre de familles participantes est grand, les coûts risquent de deve-

nir prohibitifs. Si ce nombre est petit, on risque d'obtenir des résultats 

peu significatifs et difficiles d'interprétation. Les spécialistes en son-

dage et les sociologues des communications auront a établir la taille optimum 

de cet échantillon en collaboration avec un groupe de coordination. Par 

ailleurs, il faut aussi considérer la qualité de l'échantillon. Idéalement, 
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cet échantillon devrait regrouper des familles appartenant a toutes les 

classes sociales et des individus de tous les groupes d'âge. Encore là, 

il faudra faire appel aux spécialistes des sciences humaines. 

La détermination des deux paramètres précédents implique, bien entendu, 

que sera déjà connu le degré de participation de tous les intervenants dans 

le projet et que le r6le de chacun aura été bien -établi lors de négociations 

antérieures. Ce sera là . la  responsabilité d'une équipe de coordination entre 

les parties qui verra à ce que chacun remplissé ses obligations dans les 

délais qui auront été acceptés. Cette équipe de coordination devra aussi 

aplanir les difficultés qui ne manqueront pas de surgir lors de cette période 

d'organisation. Elle devra être constituée d'au moins un représentant de 

chacun des intervenants les plus importants, i.e. un représentant pour: 

. le groupe de travail 

. le Ministère des Communications du Canada 

. le Ministère des Communications du Québec 

. la ou les sociétés exploitantes de services téléphoniques et 

de télécommunications 

. les producteurs de contenu 

. les spécialistes des sciences humaines. 

. Enfin, c'est cette équipe de coordination qui verra à assigner des person-

nes ressources à la recherche, à la classification et au catalogage de contenus 

de qualité, qui devra spécifier le matériel et l'équipement requis, assigner 

59 
co r lob 



CENTRE DE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE DE L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL 

des équipes à la préparation de logiciel, identifier des personnes disponi-

bles pour dépanner les usagers qui auraient des difficultés â opérer l'équi-

pement, etc... 

m 

• 
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4.1 - DESCRIPTION GÉNÉRALE  

La deuxième phase est celle où l'expérience pilote doit être mise en 

place. Elle présuppose que l'expérience est déjà bien définie dans ses 

objectifs, caractéristiques techniques, etc.... 

La première partie de cette phase portera essentiellement sur l'assem-

blage et l'installation des équipements requis dans les foyers-échantillons, 

1110 

	

	
à la tête de ligne et, si requis en centrale téléphonique. Une partie im- 

portante des efforts devra nécessairement porter sur la réalisation finale 

11 	de différents interfaces et sur le développement d'un logiciel adéquat. 
Enfin c'est aussi à ce stade-ci du projet que pourront s'effectuer tous les 

tests préliminaires et vérifications. Bref, le système expérimental devra 

être opérationnel. 

La seconde partie de la phase 2 comportera uniquement l'expérience 

pilote elle-même. Pendant toute la durée de l'expérience il faudra s'as-

surer d'une disponibilité continue de personnes ressources capables d'aider 

chacun des usagers à opérer convenablement son terminal et à l'utiliser 

d'une façon qui soit efficace. Il faudra aussi s'assurer de la disponibj-

lité d'une équipe de dépannage capable de remettre en service ou de rem-

placer dans des délais raisonnables toute pièce d'équipement fautive, et 



CENTRE DE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE DE L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE PE MONTRÉAL 

ceci aussi bien au niveau. des terminaux que de la tête de ligne et de la 

centrale téléphonique. On devra de plus prévoir la cueillette sur une 

base régulière de toutes les données relatives à la marche de l'expérience, 

tels le pourcentage d'utilisation des différents types de services, durée 

moyenne des transactions, etc... 

flo 
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La dernière partie de la deuxième phase portera essentiellement sur 

•  le dépouillement et l'interprétation des résultats obtenus. A cette fin 

il y aura lieu de faire appel aux spécialistes en sciences humaines et 

sondage d'opinions qui auront aidé à la conception et à la mise en place 

de l'expérience pilote. 

4.2 - COÛTS DE LA DEUXI'ÉME  PHASE  

Les coûts attachés à la phase 2 sont établis pour chacune des options 

décrites auparavant. Ces coûts sont des estimés basés uniquement sur les 

données possédées actuellement, et sont susceptibles de variations impor-

tantes. Ils ne pourront être précisés davantage qu'une fois la première 

phase déjà bien engagée. Ils sont basés sur un échantillon qui comporterait 

100 familles. 

4.2.1 - Première option  

Terminaux 
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100 terminaux 

$4,500. 

$450,000. 

u. 

u. 
if» 
11 

1 Téléviseur couleur 	 $ 700. 

1 Micro-ordinateur (Apple II) avec clavier alpha 

numérique 	 $1,000. 

1 Magnêtoscope (VCR) 	 $1,000. 

1 Repiqueuse d'images (E.G.) 	 $ 300. 

1 Imprimante (H.C.D.) 	O 	 $ 300. 

1 Modem avec coupleur 	 $ 250. 

• 1 Cablosélecteur 	 $ 	50. 

1 Cassette audio 	 • 	$ 	50. 

1 Horloge électronique numérique 	 $ 	20. 

1 Récepteur FM 	 $ 200. 

Dispositifs analogiques pour jeux 	$ 	10. 

Interfaces 	 $ 120. 

Matériel divers 	O 	 $ 500. 

B) Tête de li9ne 

Multiplexeur $10,000 . . 

. Générateur pour repiqueuse 	. • $ 5,000. 

Générateurs de caractères alphanumériques 	$15,000. 

Matériel divers 	 $20,000. 

$50,000. 

CDT 10/0 
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$ 30,000. 

$ 1,000. 

$ 40,000. 

$ 20,000. 

$•10,000. 

$ 6,000. 

$ 4,000. 

$» 5,000. 

$ 20,000. 

$136,000. 

$ 5,000. 

$ 20,000. 

CENTRE DE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE DE L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL 

C) Service et expérience 

Location d'un ordinateur général (temps partagé) 

Location de lignes téléphoniques 

Assemblage, installation et test de l'équipement 

Développement et mise au point du logiciel 

Mise en place de l'expérience (GAMMA) 

Dépannage de l'équipement 

Dépannage des individus à domicile 

Cueillette et compilation de données (avec GAMMA) 

Analyse et interprétation des données (GAMMA) 

D) Autres  frais 

Frais de voyages 

Frais divers  (photocopies, dactylographie, 

 secrétariat, téléphone, dessinateurs, impression) 

$ 25,000. 

Frais d'administration 	 $ 50,000. 

• 	Total de la première option: 	$711,000.  
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1 Téléviseur couleur $ 700. 

$ 300. 

$•250. 

$ 	50. 

$ 	20, 

$ 	10. 

$ 200. 

$ 270. 

$2,000. 

$200,000. 

1 Repiqueuse de pages 

1 Modem avec coupleur 

1 Câblosélecteur 

1 Horloge électronique numérique 

Dispositifs analogiques pour jeux 

• Interfaces 

Matériel diverS 

100 terminaux 

CENTRE DE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE DE L.:ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE MONTRÉAL 

4.2.2 - Deuxième option • 

Terminaux 

1 Microprocesseur avec clavier numérique 	.$ 200. 

B) Tête de ligne 

Mini-ordinateur 	 $33,000. 

Multiplexeur 	 $10,000. 

Générateur de caractères alphanumériques 	$12,000. 

Générateur pour repiqueuse 	 $ 5,000. 

Matériel divers 	 $15,000. 

$75,000. 

cor 1o/o 
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C) Service et expérience 

El  

g .  

O n 

Location de lignes téléphoniques 	$ 	800. 

Assemblage, installation et test de l'équipement 	$ 20,000. 

Développement et mise au point de logiciel 	15,000.•  

Mise en place de l'expérience (GAMMA) 	O $ 10,000. 

Dépannage de l'équipement 	 O$ 4,000. 

Dépannage des individus 	
O 	

0 	$ 3,000. 

Cueillette et compilation des données (avec GAMMA) 	$ 3,200. 

Analyse et interprétation des données (GAMMA) 	$ 12,000. 

$ 68,000. 

D) Autres frais- 

Frais de voyages 	 $ 4,000. 

Frais divers (photocopies, dactylographie, 

labo, téléphone) 	 $ 12,000. 

$ 16,000. 

E) Frais d'administration 	O 	• 	$ 35,000. 

Total de la deuxième option: 	$394,000.  
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4.2.3 - Troisième option .  

A) Terminaux 

1 Téléviseur couleur 	 $ 700. 

1 Téléphone (Touch-Tone) à clavier 	$ 	50. 

1 Modem avec coupleur 	 $ 250. 

1 Câblosélecteur 	 $ 	50. . 

1 Horloge électronique numérique 	 $ 	20. 

Dispositifs analogiques pour jeux 	$ 	10. 

Interfaces 	 $ 100. 

Matériel divers 	 $ 220. 

$1,400. 

$140,000. 100 terminaux 

B) Tête de ligne 

1 Mini-ordinateur 	 $25,000. 

• Multiplexeur 	 $10,000. 

Générateur de caractères alphanumériques 	$10,000. 

Matériel divers 	 $ 5,000. 

$50,000. 
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C) Service et expérience  

Location de lignes téléphoniques 	 $ 	600. 

Assemblage, installation et test de l'équipement 	$20,000. 

Développement et mise au point du logiciel 	$12,000. 

Mise en place de l'expérience (GAMMA) 	$10,000. 

Dépannage de l'équipement 	 $ 2,000. 

Dépannage des individus 	 $ 1,400. 

Cueillette et compilation des données (avec GAMMA) 	$ 2,000. 

Analyse et interprétation des données (GAMMA) 	$10,000. 

$58,000. 

D) Autres frais. 

Frais de voyages 	 $ 2,000. 

Frais divers (photocopies, dactylographie, 

secrétariat, lab., téléphone) 	 $10,000. 

$12,000. 

E) Frais d'administration 	$25,000. 

Total de la troisième option:  $285,000.  
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4.3 - REMARQUES SUR LES COÛTS  

Les coûts qui sont estimés pour la phase 2 peuvent sembler élevés à 

première vue. Mais il faut se rappeler qu'il s'agit là d'une expérience 

pilote pour laquelle il n'existe pas d'antécédents valables. Dans ce 

projet tout est à expérimenter, à bâtir et à évaluer. 

rib 

Ces coûts devront être réajustés au fur et à mesure qu'avancera la 

première phase. Sans vouloir être pessimiste, il est douteux que cet 

ajustement se fasse vers le bas. . 	
_ 	• 

La seule possibilité qui existe de faire diminuer considérablement 

les dépenses encourues réside dans l'apport au niveau de l'équipement et 

•de la main d'oeuvre spécialisée d'une aide appréciable provenant du milieu 

industriel, des sociétés exploitantes de services téléphoniques, de télé-

communications et de câblodistributions et enfin de certaines agences 

gouvernementales. 

g 
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5- TROISIÈME PHASE  

CONCEPTION D'UN TERMINAL DOMESTIQUE  

5.1 - DESCRIPTION GÉNÉRALE  

La troisième phase, idéalement, devrait déboucher sur la matérialisa-

tion d'un terminal domestique interactif intégré. 

L'équipe actuelle de travail perçoit ce terminal comme modulaire de 

façon à maintenir les coûts à un niveau acceptable. Il devra être conçu 

sous forme de modules compatibles qui peuvent être ajoutés à un système 

de base au fur et â mesure que l'usager en ressentie besoin et que ses 

moyens financiers le lui permettent. 

La situation devrait être exactement la même que celle qui existe 

aujourd'hui dans le domaine des chaînes audio de bonne qualité. L'usager 

actuel peut démarrer avec un système relativement simple constitué d'un 

pré-amplificateur double, d'un amplificateur double, d'une table tournante 

et de deux colonnes de son. Il peut, par après, ajouter une' foule d'au-

tres éléments tels: récepteur FM, lecteur de piste, table d'enregistre-

ment, quadraphonie, etc. Il n'est pas rare aujourd'hui de trouver à 

domicile des chaînes valant bien au-delà de $2,000. 

Dans le cas du terminal domestique interactif, on peut songer à titre 

indicatif seulement, à un système du type suivant: 

g cor loio 
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II 
il 

I ,  

2- Différents modules tels: 

a) Dispositif d'accord pour la câblodistribution 

h) Dispositif d'accord VHF/UHF pour la réception en direct 

c) Magnétoscope 

d) Amplificateur audio 

e) Décodeur pour services spéciaux 

f) Micro-ordinateur et clavier 

g) Jeux vidéo 

In) Repiqueuse de pages 

i) etc. 

La première partie de cette troisième phase devrait porter sur la 

conception théorique et sur la spécification des normes du système de 

visualisation lui-même ainsi que des principaux modules sans lesquels le 

système ne pourrait être opérationnel. 

Dans un deuxième temps, les membres du groupe dé travail devront 

pressentir des manufacturiers canadiens pour la conception pratique des 

organes essentiels du système. Ce sont les manufacturiers qui devraient 

compléter la conception. 

Dans une troisième pnase, les manufacturiers assembleraient quelques 

prototypes et verraient à les mettre à l'essai en collaboration avec le . 

groupe de travail concerné. 

71 
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5.2 - COÛTS DE LA TROISIME PHASE  

I. 

Il est à toutes fins pratiques impossible de prévoir à ce stade-ci 

les coûts qui interviendront au niveau de la troisième phase. Cette phase 

est encore lointaine et de nombreux développements technologiques risquent 

de fausser complètement des prévisions basées sur les données actuelles. 

On peut supposer, par exemple, que des développements très importants vont 

se produire dans le domaine de la transmission par fibre optique d'ici 

quelques années. De tels développements risquent de remettre dans une 

nouvelle perspective tout le problème de la télévision numérique, de l'al-

location et de la disponibilité des bandes passantes, etc. 

• 	On peut cependant affirmer que les coûts inhérents à cette troisième 

phase seront fort élevés étant donné qu'ils sont attachés â du développe-

ment de matériel électronique relativement complexe. Il faut envisager 

des coûts d'au moins plusieurs centaines de milliers de dollars. 
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CONCLUSION  

li  

Le développement d'un terminal domestique canadien conçu sur 

mesure pour répondre aux besoins canadiens pose dans toute son acuité 

le problème des communications au Canada au niveau le plus global. 

Il ressort de la conjoncture mondiale que l'implantation de nouveaux 

services est inéluctable et qu'elle aura un Impact socio-économique con-

sidérable. Déjà, de nombreuses implantations pilotes sont en cours dans 

le monde et plusieurs pays soucieux de leur autonomie y investissent des 

fonds importants. 

[1. 

• En comparaison, les initiatives canadiennes en ce sens sont beaucoup 

plus timorées. Pourtant un examen de la conjoncture canadienne fait res-

sortir que nous aurions intérêt à nous affranchir de notre dépendance tech-

nique envers l'étranger et à rapatrier notre autonomie en ce qui concerne 

la fabrication de notre équipement. L'enjeu est de quelque deux milliards 

de dollars annuellement à l'échelle du marché canadien seulement. 

L'industrie des communications au Canada comprend trois secteurs qui 

ont chacun leur infrastructure propre. Chaque secteur est soumis indé-

pendamment â des réglementations. L'implantation des nouveaux services 

•va reposer en termes inédits tout le problème de la concurrence entre ces 

secteurs, de la multiplicité de leurs infrastructures, de leur cloisonnement 

ainsi que des disparités entre les milieux urbains sur-desservis et les 
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milieux ruraux sous-desservis. 

I 

Le terminal à développer servira d'interface entre le consommateur 

et les infrastructures en place. Son développement nous offre donc 

l'occasion d'effectuer des redressements souhaitables. S'il est bien 

planifié, on atteindra un double objectif: 

- utilisation optimale des infrastructures en place au Canada 

- réponse optimale aux besoins de la population canadienne. 

Cette approcbe exige que l'on effectue une expérience pilote valable  

en milieu canadien, québécois si possible. Une telle expérience doit 

être préparée avec beaucoup de soin par une équipe pluridisciplinaire. 

Nous recommandons que la conception de cette expérience fasse l'objet 

d'un prochain contrat. Nous proposons en chapitre III un devis de recherche 

détaillé sur la planification de cette expérience pilote. Cette première 

•phase des recherches à accomplir est â notre avis la plus importante et•

la plus lourde de conséquences. 

Viendraient ensuite, en phase II, la réalisation de l'expérience elle- 

• même et, en phase II, la conception technique d'un terminal domestique 

adapté aux besoins canadiens tels qu'inventoriés dans les phases précédentes. 

Nous soumettons respectueusement l'avis que nous ne prévoyons pas 

d'obstacles techniques à la réalisation du terminal et que ce serait faire 

fausse route que de vouloir sauter les phases I et II de ce projet. 
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Ceci amènerait le développement d'un terminal prototype conçu davantage 

en fonction de considérations techniques que de son impact socio-écono- 

mique. Pareille démarche  équivaudrait 'à  proposer une solution (technique) 

a un problème inconnu. 

Sans déconseiller d'éventuelles recherches techniques parallèles, 

• nous recommandons que l'effort principal suive la méthodologie proposée 

dans les présentes: 	 • 

- phase I, préparation systématique d'une expérience pilote 

- phase II, expérience pilote et interprétation des résultats 

- phase III, conception et développement du terminal. 

Finalement, comme les travaux de la phase I comprennent des négociations 

avec de nombreux intervenants, nous pensons qu'une version anglaise de ce 

document pourrait s'avérer utile. Nous recommandons en conséquence que 

ce rapport soit traduit en anglais. 
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